
Un gage de qualité !

OBTENIR SA CERTIFICATION  
D’ÉDUCATRICE OU D’ÉDUCATEUR  

DE LA PETITE ENFANCE

Qu’est-ce que le service  
de certification?

Un service gratuit qui permet aux personnes qui 
ont une formation et de l’expérience en petite 
enfance d’obtenir :
•	 un certificat attestant de leur qualification pour 

toute la durée de leur carrière;
•	 une prescription de formation ou d’expérience 

pour connaître les conditions à remplir en vue 
de se qualifier. 



Un gage de qualité !
À qui s’adresse cette démarche?	

Le service est offert à toutes les personnes qui souhaitent 
se qualifier comme éducatrice ou éducateur de la petite 
enfance au Québec.

N’hésitez pas à présenter une demande si :
•	 vous détenez un diplôme obtenu au Québec, 

au Canada ou à l’extérieur du Canada dans 
un domaine lié à la petite enfance;

•	 vous avez un parcours scolaire plus diversifié 
ou ne détenez pas de diplôme et que vous travaillez 
dans un service de garde éducatif à l’enfance;

•	 vous n’êtes pas certaine ou certain de vous qualifier, 
mais vous souhaitez connaître les conditions à remplir.

Pour plus d’information  
et pour déposer une demande 	

Visitez Québec.ca/certification-petite-enfance 
et déposez votre demande en quelques étapes faciles. 

Si vous avez obtenu un diplôme à l’extérieur du Canada, 
procurez-vous préalablement une évaluation comparative 
des études effectuées hors Québec du ministère 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration.  


